
 
 

 
 

Hector, mâle castré de l’automne 2017, chez Tatiana 
 
 

  
 

Bonzaï, mâle castré de novembre 2018, chez Magali 
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Le petit mot de la présidente 
 
Chers Membres, 
 
Nous y voilà, ce printemps a commencé… Bon évidemment pas comme 
nous l’avions tous espéré mais ce n’est que partie remise et nous 
espérons que nous vous retrouverons tous en bonne santé cet été !  
 
Et n’oubliez pas de marcher à pieds nus sur le sol avant de sortir vos amis 
poilus afin qu’ils ne subissent pas de coup de froid sur un herbe encore 
trop humide le matin.  
    
Anne-Laure 
 
 
 
  

Les cochons d’Inde et le droit de 
bail 

Extrait de la « Tribune de Genève » du 08.04.2020 : HABITER La propriétaire 
peut-elle m’interdire de garder un cochon d’Inde ?  

Non, la propriétaire doit permettre de posséder un petit animal tel qu’un 
cochon d'Inde, même si elle l'exclut dans le contrat de bail ou dans le 
règlement de maison. 

 
Toutefois, en tant que locataire, vous êtes également tenu d'utiliser 
l'appartement avec précaution si vous avez un petit animal non 
problématique, comme un cochon d'Inde, et vous devez restituer 
l'appartement dans l'état résultant de l'utilisation contractuelle lorsque 
vous déménagez. Si, par exemple, vous laissez les cochons d'Inde courir 
librement dans l'appartement et qu'ils endommagent celui-ci, votre 
propriétaire vous présentera la facture au plus tard lorsque vous 
déménagerez. Toutefois, votre propriétaire ne peut pas augmenter le 
loyer à titre préventif, afin de pouvoir payer les coûts d'éventuels 
dommages futurs.  

 
 



Calendrier 

 
Nous vous remercions de bien vouloir réserver ces dates dans votre 
agenda. Vous retrouvez aussi le calendrier sur notre site : 
www.craci.org avec, dès que possible, plus d’informations sur les 
lieux de réunion. 
 
 

*********** 
 

Les cours et expositions sont annulées jusqu’à nouvel avis 
 

*********** 
 
 

Prochaines expos: 
 Infos en allemand sur www.kleintiere-schweiz.ch 

IGM (Petits Animaux Suisse): 
 

http://www.kleintiere-schweiz.ch/index.cfm?Nav=908 

 
 

www.craci.org 

 

 

Nouvelles des Refuges 

Par Tatiana  

A cause du Covid-19 les Refuges de Suisse ne peuvent plus proposer 
d’adoptions. 
 
Toutefois nous avons l’obligation d’accueillir les abandons bien 
évidemment. 
 
 
De ce fait nous recherchons activement quelques personnes qui seraient 
d’accord de faire Refuge temporaire sur certaines régions du Valais, qui 
est encore un Canton sans Refuge accueillant les NAC et dont les 
personnes qui abandonnent rechignent à faire de la route pour nous 
apporter leurs animaux. 
  
Merci de me contacter au 079 731 21 13 ou de contacter Anne-Laure au 
078 689 01 01 pour en discuter   
 
 
 
 

 



Des futurs gardiens d’animaux 
viennent se former au Refuge 
 

Par Tatiana Cherpillod 

 
Il y a quelques années, nous étions invités intervenir à l’Epsic à 
Lausanne, l’école qui forme les apprentis au CFC Gardien 
d’animaux, ceci afin de les informer à une bonne détention des 
chons, à leur sexage, leur alimentation, leurs soins.  
 
Depuis presque 10 ans, ces cours sont tombés et ce sont les patrons 
qui doivent prendre l’initiative de former leurs apprentis, ou de 
trouver une solution pour que les apprentis se forment au sujet des 
autres animaux que ceux qui sont le sujet principal de leur formation 
(chiens – chats pour la majorité). 
 
Cette année encore, la pension pour chiens et chats « Pradog » à 
Tatroz/Attalens a pris cette bonne initiative, nous appeler pour que 
je puisse former/informer leur 2 apprenties : 
 
Manon, qui est en dernière année (j’espère qu’elle pourra bien faire 
ses examens, en rapport avec cette suspension de vie et des 
formations en ce moment) et Aline, qui commence sa formation.  
 
Nous avons passé une chouette journée, avec le nettoyage des 
cages, un cours de sexage, des explications sur les besoins des 
animaux.  
Elles ont bien apprécié ce moment et ses sont montrées très 
intéressées et actives.  
 
Merci à Mme Myriam Sandmeier Crausaz, responsable de la 
pension Pradog, de penser à la qualité de la formation de ses 
apprenties et de penser aux autres animaux  
 
 
 
www.pradog.ch   021 947 49 19 

       
 
 

 
 
 
 



Assemblée générale 

vendredi 21 février 2020 – 20H 
Restaurant du Stand de Vernand à Romanel s/Lsne 
 
Repas en commun à 18h15  
 
Présent-e-s : Anne-Laure Nicoulaz, Anne Marie Burgy, Tatiana 
Cherpillod, Christelle Frei, Magali Philippin, Nathalie Sallin, Katia 
Notz, Sandrine Goedecke, Françoise Marbach, Myriam Simond 
Gander, Sonja et Walther Klee, Mary-Luce Frei,  
 
Excusé-e-s : Magali Ardovino Jego, Priska Küng, Fleuriane Gubler, 
Valérie Overnay 
 
Ordre du Jour 
 

1. Election des scrutateurs 
2. Adoption du procès-verbal de l’Assemblée Générale 

2019 
3. Décharge du Comité pour 2019 
4. Mot de la présidente et de la vice-présidente  
5. Présentation des activités du Club en 2019  
6. Comptes 2019 
7. Fixation du montant des cotisations et frais 

d’abandon/adoption 2021 
8. Prévisions budgétaires du Club  
9. Elections 

a) président et gestion des membres 
b) vice-président 
c) secrétaire 
d) trésorier  
e) adjoints au Comité 
f) réviseur des comptes 

10. Activités 2020 
11. Propositions du comité, informations concernant l’IGM 
12. Propositions des membres et divers 

 
Début de la séance à 20h10 
 

1. Election des scrutateurs 

Sandrine se propose comme scrutatrice. 

 
2. Adoption du procès-verbal de l’AG 2019 

PV accepté sans remarque à l’unanimité. 

 
3. Mot de la présidente et de la vice-présidente 

 
Anne-Laure remercie les amis du club depuis ses débuts, les nouveaux 
arrivants, membres, actifs ou sympathisants, vétérinaires qui nous aident 
avec des tarifs spéciaux, et surtout, vous les membres du Comité qui vous 
investissez sans compter. 
Les réseaux sociaux se multiplient, pas toujours évident de suivre toutes les 
sollicitations tant par téléphone, sur la page Facebook, sur Messenger, 
par email, sms ou Whatsapp. Merci à Tatiana qui gère FB et Messenger 
en « live ». 
 
L’année 2019 a été plutôt « normale » pas eu tant d’abandons. 125 cdi 
recueillis, aucune naissance (c’est la première fois). 1 gros recueil en juin 
(34 CDI en une fois).  

Recueils de CDI pour 2019 :  
Magali à Colombier : 32 abandons (zéro naissance) 
Tatiana à Froideville : 84 abandons = 29 mâles, 12 castrés, 11 retours, 32 
femelles (zéro naissance) 
Anne Marie à Genève : 4 abandons (zéro naissance) 
Anne-Laure à Tatroz : 5 abandons + des transferts (zéro naissance) 
TOTAL pour 2019 : 125 CDI recueillis dont zéro naissance 
 
Le club fait un geste envers les membres du comité pour les remercier de 
leur engagement.  
 
En ce qui concerne les membres : 
178 membres au 31.12.2019 (dont 14 membres d’Honneur/ 7 membres du 
Comité/1 Sponsor et 5 membres avec cotisation offerte contre leur aide = 
151 cotisants). 6 nouveaux membres en 2018 et 6 démissions ou membres 
qui ne paient plus ou ne donnent plus la nouvelle adresse.  

 
Mot de la vice-présidente : 
Année calme, peu d’abandons. Cours PSA avec Bettina à Olten, très 
instructif et intéressant. Pourvu que cela continue. 



Mot des refuges : 
 
Tatiana : voir son petit mot. 
 
Anne Marie : calme. De supers adoptants.  
 
Magali : sur les 32, seulement la moitié venait de la région. L’autre 
moitié venait de la région genevoise et vaudoise via des transferts. 
Peu de demandes d’adoption. 
 
Anne-Laure : pas grand-chose à Tatroz cette année, peu de 
demandes dans sa région. Passablement de téléphones du Valais. Il 
nous manque toujours un point de recueil au Valais car les 
personnes ne veulent pas rouler pour nous les amener « si loin ». Un 
point de chute sur le Valais serait bienvenu. Peut-être refaire un 
appel dans le journal ou solliciter les quelques membres habitant au 
Valais. 
 
Discussion sur le cas du « Juraparc » qu’il faudra suivre absolument 
car l’amélioration de la détention conjointe cochons 
d’Inde/lapins/poules avec des aliments pourris et des frites n’est 
toujours pas optimal. 

 
 

4. Retour sur les activités de l’année 2019 
 
Mars 2019 : Certification officielle de notre Refuge de Froideville par 
la DGAV-DAVI (Direction générale de l’agriculture, de la viticulture 
et des affaires vétérinaires-Direction des affaires vétérinaires) Service 
des Affaires Vétérinaires du canton de Vaud. Nous sommes 
autorisés à détenir 40 animaux. 
 
Le Refuge de Froideville a aussi reçu la Certification de bonne 
détention de Petits Animaux Suisse. 
 
Pique-nique des membres et cours par Katia Notz le 16.06.2019 à 
Froideville. 
 

Passeport Vacances : Tatiana continue comme les années précédentes. 
Ateliers très appréciés. 

Tatiana et Bettina ont participé au 7e congrès de la PSA le 17 octobre 
2019 à Olten sur les Elevages extrêmes d’animaux de compagnie. 

 
5. Comptes 2019 et révision des comptes, décharge du comité 
Reprise de la comptabilité par Magali. 
 
L’année se termine avec une perte de chf  967.95 à cause de divers 
frais exceptionnels dont un dédommagement rétroactif des frais 
d’électricité/eau pour le refuge de Froideville depuis l’année 2004 (15 
ans). Pas de don à d’autres associations cette année. Le comité 
cherche une solution pour dédommager de la façon la plus 
rationnelle, en fonction du bénéfice, les divers refuges. 
 
Le vérificateur des comptes, Mme Myriam Simond Gander, a 
procédé à la vérification des comptes le 24 janvier 2020 et propose la 
décharge du comité.  
 
Anne-Laure remercie pour tout le travail effectué. 

 
 

6. Décharge du Comité pour 2019 
A l’unanimité. 

 
 

7. Fixation du montant des cotisations et frais d’abandon/adoption 
2021 

Cotisation unique de 30.- depuis le 01.01.2015. Restera inchangée 
pour 2021.  
Pour les frais d’adoption on reste à 40.- pour l’animal seul et 70.- pour 
le couple. 
Tout le monde est d’accord. 

 
 

8. Prévisions budgétaires 
Nous attendons des informations pour les éventuelles formations FSIP mais 
elles seront certainement sur 2021 (2000.- par refuge et par personne, 
donc 6000.- à 8000.- à prévoir + frais d’essence). Le 10 mai, rencontre 



prévue avec la Colline aux Lapins afin de mettre en place une 
formation conjointe, certainement pour 2021. 

 
9. Elections 

 
Présidente et gestion des membres : Anne-Laure Nicoulaz 
Vice-présidente : Tatiana Cherpillod 
Secrétaire : Christelle Frei 
Trésorière : Magali Philippin 
Adjointes au comité : Nathalie Sallin et Anne Marie Burgy 
Réviseur des comptes : Myriam Simond Gander 
Election acceptée à l’unanimité. 

 
 

10.  Activités 2020 
Formation FSIP lapins-cochons d’Inde à créer  
Sortie et animation pas prévue pour cette année, tous les 2 ans. Y a-
t-il des propositions pour 2021 ? Toute proposition est la bienvenue. 

 
11. Propositions du comité et informations IGM 

Informations IGM : 28 et 29 mars, M. Andreas Reinhart donnera un 
cours sur la génétique des races en allemand à Mehlsecken-
Reiden. Rassegenetik, Fehler, Showvorbereitung von Kurzhaar- und 
LanghaarMeerschweinchen. 
 
2 expositions prévues en Suisse allemande, infos sur le site de 
Kleintiere-Schweiz.ch        notamment Etziken le 21 juin 2020 
 
Entente Européenne EE-Tagung du 20 au 24 mai à Prague 
(Commission du standard et Assemblée générale de l’EE) 

 
12. Propositions des membres 

Discussion sur les différents moyens d’approvisionnement en foin et 
les tarifs relatifs. 
Pas d’autres propositions 
 

Clôture de la séance à 22h10        Christelle Frei 

Covid-19 et cochons d’Inde 
 
Qu’est-ce que le coronavirus ? 

Les Coronavirus sont une famille de virus qui causent diverses maladies 
chez les animaux. 

Covid-19 est une nouvelle souche de coronavirus qui affectent les 
humains. Comme 7 autres souches par le passé, il semble qu’il y a eu un 
passage de cette souche entre les animaux et les humains, pour une 
raison et par un biais qu’il faudra encore découvrir formellement.  

Les symptômes les plus fréquents chez l’humain sont une température 
élevée, une toux sèche qui peut évoluer en pneumonie ou en détresse 
respiratoire entre autres. 

Mais qu’en est-il de nos cochons d’Inde ? 

S’ils vivent habituellement dehors, aucune crainte à avoir d’une 
contamination extérieure. 

S’ils vivent avec vous : le Covid-19 n’est pas actuellement connu pour 
rendre malade nos petits animaux. Il suffit donc de continuer à entretenir 
et nettoyer leur espace de vie. De les nourrir normalement (vous lavez de 
toute façon déjà les fruits et légumes avant de les leur donner).   

Continuez à agir avec eux comme d’habitude. Et comme d’habitude on 
se lave les mains à l’eau et au savon avant et après les avoir portés et on 
ne leur fait pas de bisous sur le nez ou la bouche. 

Si vous êtes infecté ou vivez avec des personnes infectées par le Covid-
19 : il est bien entendu conseillé d’éviter tout contact direct avec eux par 
mesure de précaution. Ne pas les embrasser, les câliner, les caresser 
pendant votre maladie. 

Si vous êtes seuls pour vous en occuper, n’hésitez pas à demander de 
l’aide à quelqu’un pour faire les soins de base et le nettoyage de la 
cage. 

 



Attention : NE METTEZ JAMAIS DE SOLUTION HYDROALCOOLIQUE OU 
TOUT AUTRE PRODUIT DESINFECTANT SUR VOTRE ANIMAL !! 

Il pourrait souffrir de graves brûlures ou d’empoisonnement. On 
évite aussi les mélanges aux Huiles Essentielles qui n’ont pas été 
prescrites expressément par un naturopathe animalier. 

 

Et les vétérinaires ? 

Les cabinets sont toujours actuellement ouverts pour les urgences 
uniquement (à l’heure où je vous écris).  

Les renseignements téléphoniques sont toujours donnés mais les 
interventions non urgentes ne sont pas réalisées (les castrations et 
les vaccinations notamment). 

 

Alors profitez de cette période de télétravail ou de chômage partiel 
ou de quarantaine pour continuer à observer et aimer vos amis 
poilus. Peut-être découvrirez-vous des habitudes de vie diurnes que 
vous ne connaissiez pas car vous travaillez normalement ? 

Comme la sieste de 10h à 12h et de 14h à 16h   ;-) 

 

Quelques plantes du printemps pour 
vos cochons d’Inde 
 

Le printemps est revenu et avec lui les petites herbes et les bougeons. 

Autour de chez vous vous trouverez certainement quelques douceurs 
pour vos protégés : Dent de lion (pissenlit, feuille et fleur), ortie (à laisser 
sécher qqs jours au soleil avant de les donner), branches de noisetier, 
branches de sapin rouge (sont mangés frais et/ou secs). 

Par principe on donne toujours les herbes fraîches de la cueillette. Les 
herbes cueillies depuis longtemps deviennent toxiques. Et on donne des 
petites quantités par jour (une branche et 6 feuilles de pissenlit par animal 
par exemple).      On ne donne JAMAIS de gazon tondu. 

 

 


